
 

 

 

 

 

 

 

Note à l’attention du Collège échevinal 

 

Dans le cadre des contraintes pour recouvrement de créances non fiscales 

art.137bis NLC, je vous prie de trouver ci-dessous un tableau récapitulatif 

reprenant sur 3 tranches les totaux des montants et du nombre de familles 

concernées avant et après enquête sociale. 

 

  

Sans enquête 
sociale 

Nombre de 
familles 
concernées 
sans enquête 
sociale 

Avec enquête 
sociale + 
Situation autre 
(Radié, inconnu, 
décédé,…) 

Nombre de 
familles 
concernées 
avec 
enquête 
sociale 

          

Dettes ≥ 100 €  9.250,86 EUR  48  6.554,56 EUR  31 

Dettes 50 à 99,9 €  7.277,89 EUR  96  6.695,39 EUR  89 

Dettes 0,1 à 49,9 €  7.547,88 EUR  436  6.797,38 EUR  384 

Totaux impayés :  24.076,63 EUR  580  20.047,33 EUR  504 

 

Respectueusement, 

 

        Ce 24 août 2023 

        Els Mauclet   

        Receveur communal 

 


